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PRINCIPAUX RÉSULTATS FINANCIERS 
DES CAISSES ET DES FÉDÉRATIONS 
DU MANITOBA ET DE L’ACADIE
Les fédérations du Manitoba et de l’Acadie, qui regroupent 36 caisses populaires, sont membres auxiliaires de la Fédération des caisses Desjardins du Québec. 
Elles sont régies par un ensemble de lois et de règlements qui leur sont propres.

BILAN CUMULÉ (NON VÉRIFIÉ)(1)

Au 31 décembre 
(en millions de dollars)

						      2008	 2007	(2)

Actif
	 Encaisse et valeurs mobilières			   735	 $	 712	 $
	 Prêts				    2 582		  2 435
	 Terrains, bâtiments et matériel			   43		  44
	 Autres actifs			   36		  34

Total de l’actif			   3 396	 $	 3 225	 $

Passif et capitaux propres
	 Dépôts			   3 066	 $	 2 890	 $
	 Autres passifs			   76		  87
	 Capitaux propres
		  Capital social			   36		  39
		  Excédents non répartis			   14		  26
		  Réserves			   204		  183

Total du passif et des capitaux propres			   3 396	 $	 3 225	 $

 
RÉSULTATS CUMULÉS (NON VÉRIFIÉS)(1)

De l’exercice terminé le 31 décembre 
(en millions de dollars)

						      2008	 2007

Revenu d’intérêt			   195	 $	 185	 $
Frais d’intérêt			   86		  79

Revenu net d’intérêt			   109		  106
Autres revenus			   32		  41

Revenu total			   141		  147
Provisions pour pertes sur créances			   7		  —
Frais autres que d’intérêt			   113		  113

Excédents d’exploitation 			   21		  34
Charge d’impôts sur les excédents			   5		  4

Excédents avant ristournes aux membres			   16		  30

Provision pour ristournes aux membres			   1		  8
Recouvrement d’impôt relatif à la provision pour ristournes aux membres			   —		  (2)

Excédents de l’exercice après ristournes aux membres			   15	 $	 24	 $

(1)	� Le bilan cumulé et les résultats cumulés comprennent les données relatives aux caisses et aux fédérations du Manitoba et de l’Acadie après élimination des soldes et des transactions intersociétés.  
En raison de la non-simultanéité des fins d’exercices financiers des caisses, les excédents non répartis ne correspondent pas aux excédents de l’exercice présentés aux résultats.

(2)	� Données redressées pour les rendre conformes à la présentation adoptée en 2008.
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